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Fribourg, le 8 octobre 2019  

 Motion 2017-GC-115 de Weck Antoinette/Thalmann-Bolz Katharina – Loi sur les 
structures d’accueil extrafamilial de jour (LStE) – Nouvel alinéa à l’article 13 (Sou-
tien à l’encadrement particulier) 
Demande de prolongation de délai 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Député-e-s, 

La motion citée en objet a été acceptée par le Grand Conseil le 11 octobre 2018. Le Conseil d’Etat 
disposait ensuite d’un délai d’une année pour donner à la motion la suite qu’elle comporte.  

L’établissement du projet est en cours, mais nécessite encore l’établissement de certaines données et 
une discussion avec certains partenaires. Par conséquent, en accord avec les deux auteures de la 
motion, le Conseil d’Etat me charge de solliciter auprès de vous une prolongation de délai. Il 
devrait pouvoir transmettre le projet de base légale au Grand Conseil au plus tard jusqu’à fin juin 
2020. 

En vous remerciant de votre bienveillante compréhension, je vous invite à bien vouloir donner suite 
à cette requête et vous prie de croire, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Député-e-s, 
à l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Danielle Gagnaux-Morel 
Chancelière d’Etat 
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